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CONVENTION RELATIVE A L'APUREMENT DES CRÉANCES
IRRÉCOUVRABLES

Entre les soussignés :

La commune de GOURBEYRE

représenté par Monsieur EDMOND Claude

et 

Le Centre des Finances Publiques du SGC communauté d’agglomération du Grand Sud Basse-
Terre

représenté par Madame FURNARI Véronique

a été convenu ce qui suit :
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1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention se propose d'arrêter les modalités d'apurement des restes à recouvrer
irrécouvrables de la commune de GOURBEYRE et de prévoir des mesures pour limiter le volume
des créances non soldées de plus de 48 mois.

2- SITUATION  DES IMPAYÉS IRRÉCOUVRABLES, ARRÊTÉE A LA DATE DU 6 août 2025

Période/exercice Montant des créances
irrécouvrables

Observations

Exercices antérieurs à 2000 93 586,46 euros

2000 4 927,56 euros

2001 3 292,90 euros

2002 0,00 euro

2003 0,00 euro

2004 0,00 euro

2005 0,00 euro

2006 2  277,97euros

2007 3 054,97 euros

2008 4 148,18 euros

2009 188,50 euros

2010 2 490,98 euros

2011 2 658,94 euros

2012 1 950,00 euros

2013 1 800,00 euros

2014 2 192,04 euros

2015 2 040,00 euros

2016 1 800,00 euros

2017  2  936,32 euros

2018 832,38 euros

2019 1 902,59 euros

2020 3 005,59 euros

2021 1 800,00 euros

2022 6 358,10 euros

2023 2 006,00 euros
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2024 6 017,42 euros )

3-CONDITIONS D'APUREMENT DES RESTES « ANCIENS »

• S'agissant  de  la  période  antérieure  à   2015  ,   l'irrécouvrabilité  est  figée  et  arrêtée  au
montant  global  de  124 608,50  €.  L'admission  en  non-valeur  se  fera  sans  validation
détaillée sur la période 1987 à 2015.
L'objectif est d'apurer les créances irrécouvrables concernées  sur 5 ans à compter de
2026 à hauteur de 24  921,00 € par an. 

• Période   2016 à 2020       (10 476,88 €)  :
 L'Assemblée validera les non-valeurs 2016 à 2020 par débiteur.

• Période post 2020      ( 46 845,02 €):   le comptable s'engage à présenter et l'ordonnateur à
admettre en non valeur les créances de l’année N-4 dont le recouvrement n’a pas été
obtenu malgré les diligences effectuées.

• La liste sera présentée par le comptable une fois par an  avant la fin du 1  er   semestre par  
débiteur et exercice.

Les restes des débiteurs publics ne sont pas intégrés dans la situation des impayés
point  2.  Ils  doivent  faire  l’objet  selon  les  cas  d’une  annulation.(  mandat  c/673),
échéancier ou mandatement d’office.

4-DEFINITION D'UNE POLITIQUE D'ADMISSION EN NON-VALEUR

 L’ordonnateur et le comptable s’engagent à appliquer une politique d’admission automatique en
non valeur des créances non recouvrées,  sur les bases suivantes :

Seuil d’admission automatique
en non valeur (montant unitaire)

Actions engagées et n’ayant pas permis le
recouvrement

<5€ Aucune, compte tenu du seuil de mise en recouvrement

< 30€ Lettre de relance

≥ 30€ < 130€ Lettre de relance + phase comminatoire + OTD employeur
ou CAF / autres tiers

≥ 130€ < 500€ Lettre de relance + phase comminatoire + OTD employeur,
ou CAF /autres tiers + OTD bancaire

≥ 500€ Lettre de relance + phase comminatoire + recherche de
renseignements  + OTD employeur, ou CAF / autres tiers +

OTD bancaire + saisie vente (  selon la situation et le
montant de la créance)
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5-MANDATEMENT AUTOMATIQUE DES CRÉANCES ÉTEINTES 

L'ordonnateur s'engage à présenter dès que possible à son Assemblée délibérante les créances
éteintes  suite  à  décision  de  justice  (transmise  par  le  comptable)  et  à  les  mandater  après
approbation.

6-PROVISIONNEMENT DES CREANCES DOUTEUSES

L'ordonnateur s'engage à constituer annuellement des provisions pour dépréciation de créance.
Ce montant sera calculé et communiqué par le comptable.
Le comptable lui communiquera les éléments nécessaires à un ajustement annuel. Cette pratique
de bonne gestion contribue à compenser la charge budgétaire de l'admission en non-valeur et
participe à la sincérité des comptes de la collectivité.

Détermination du mode de calcul de la dotation aux provisions     :

• Les  créances   inscrites  aux  subdivisions  du  compte  416 »clients  douteux »,  4416  « 
subventions à recevoir contentieux », 46726 débiteurs divers contentieux » ( créances de
plus de 2 ans)  doivent faire  l'objet d'une provision.

• Ces  créances  dont  le  recouvrement  est  incertain  feront  l'objet  d'un  provisionnement
statistique  à hauteur de 15 % 

• Le provisionnement des créances à risque se fera pour le montant total.

Dressé en deux originaux à   Gourbeyre                     , le   10/09/2025

         

L’ordonnateur Le comptable

    Claude EDMOND              Véronique FURNARI
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

CROSS DES MONTS CARAIBES 2025 

 

 

 

Entre 

 

La Ligue Guadeloupéenne d’Athlétisme (LGA) 

dont le siège social est à Pointe-à-Pitre  

BP 234 Immeuble Site Morne Ferret 

97168 POINTE-A-PITRE 

Représentée par sa présidente, Elodie CAIRO 

 

Ci-après dénommé l’ORGANISATEUR 

 

Et 

 

La ville de Gourbeyre, sise Hôtel de Ville 

Avenue Louis-Philippe Longueteau 

97113 GOURBEYRE 

Représentée par son maire, Claude EDMOND 

 

Ci-après dénommé LE PARTENAIRE 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Préambule : 

 

La ligue Guadeloupéenne d’Athlétisme et la ville de Gourbeyre ont le souci commun de favoriser la 

pratique des activités physiques et sportives en harmonie avec la nature. Le quartier de Bisdary placé 

aux pieds des Monts Caraïbes, réserve de Biosphère, permet d’établir le lien entre sport et biodiversité. 

L’organisation d’un cross dans cet écrin naturel, entre le complexe sportif « Gerville Réache » propriété 

de l’Association l’Intrépide de Gourbeyre et la piste de VTT de la ville, offre l’opportunité de valoriser 

les performances des athlètes mais aussi de les sensibiliser à la valeur patrimoniale de ces beaux 

espaces naturels et à leur nécessaire préservation. D’où la volonté partagée de mettre en place cette 

manifestation sportive d’envergure dédiée aux licenciés de l’ensemble des clubs d’athlétisme de la 

Guadeloupe. 

 

Article 1 : Objet  

 

La présente convention a pour objet de fixer les règles d’un partenariat sportif et culturel entre les 

parties signataires en vue de l’organisation d’une compétition sportive sous la thématique Sport et 

Biodiversité : le Cross des Monts Caraïbes, à Bisdary. 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
971-219711090-20251030-D-LL25-S06-07-DE
Date de télétransmission : 01/11/2025
Date de réception préfecture : 01/11/2025



Page 2 sur 4 
 

Article 2 – Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour la première édition du « Cross des Monts Caraïbes » qui aura 

lieu le dimanche 23 novembre 2025, à Bisdary. Elle prend effet à compter de la signature de la 

convention pour expirer de plein droit sans formalité, ni indemnité à la charge de l’une ou l’autre des 

parties, le jour de la compétition. 

 

Article 3 – Obligations de la Ligue Guadeloupéenne d’Athlétisme (LGA) 

 

La LGA s’engage à assurer toutes les formalités, à justifier des polices d’assurances nécessaires à 

l’organisation de cette compétition sportive. 

 

Elle s’engage par ailleurs à assurer la promotion de la Ville de Gourbeyre notamment en insérant son 

logo dans tous les supports de communication relatifs à la compétition « Cross des Monts Caraïbes ». 

 

Articles 4 – Obligations de la Ville de Gourbeyre 

 

Cet article décrit les obligations du Partenaire envers la LGA : 

1. Délivrance des autorisations administratives (dont autorisation utilisation piste VTT 

communale) 

2. Appui logistique 

a. Nettoyage du site  

b. Fourniture de 3 chapiteaux (avec fermeture) 

c. 50 barrières de ville  

d. Dispositif de collecte sélective des déchets dans l’enceinte du complexe sportif et à 

l’extérieur 

e. Sonorisation sur le site et 2 micros VHF 

f. Fourniture des récompenses (médailles suivant descriptif fourni) 

g. Fourniture collation pour environ 400 participants (agrumes, bananes…) 

h. Détermination d’aires de stationnement (pour les bus notamment) 

3. Représentation de la ville lors de la compétition 

 

Article 5 – Cas de forces majeures 

 

Chacune des parties sera exonérée de toute responsabilité en cas de manquement total ou partiel 

même temporaire à l’une ou l’autre de ses obligations découlant de la présente convention, qui serait 

causé par un cas de force majeure. 

 

Pour les besoins de la convention, la force majeure est définie comme un événement à caractère 

insurmontable et irrésistible résultant d’un fait extérieur à la maîtrise des parties, lequel consiste en un 

événement ou une série d’événements de nature climatique, pandémique, bactériologique, 

économique ou politique. 

 

A titre d’exemple, constituent notamment des événements de force majeure, sans que cette liste soit 

exhaustive, des phénomènes naturels tels que les inondations, ouragans, tremblements de terre, 

éruptions volcaniques ; la propagation d’un virus qui serait qualifié par les autorités, les mouvements 

sociaux, etc… 
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En cas de survenance d’une situation qu’elle considère comme un cas de force majeure, la partie 

concernée notifie promptement l’autre de la situation par courriel puis par lettre recommandée avec 

avis de réception en précisant la nature du ou des événements visés, leur impact sur sa capacité à 

remplir ses obligations telles que prévues à la convention ainsi que tout document justificatif attestant 

de la réalité du cas de force majeure. 

 

Sont considérés comme documents justificatifs notamment mais pas exclusivement toute déclaration, 

attestation, législation, décret, arrêté ou autres mesures prises par une personne morale de droit public 

au niveau local, national ou international concernant les événements invoqués comme situations de 

force majeure. 

 

En tout état de cause, les parties s’efforceront de bonne foi de prendre toutes mesures 

raisonnablement possibles en vue de poursuivre l’exécution des prestations. 

 

Article 6 – Règlement des litiges 

 

En cas de difficultés et/ou de litiges sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

parties s’efforceront de les résoudre à l’amiable ; Si aucun accord ne peut être trouvé, les litiges seront 

portés devant les tribunaux compétents du défendeur. 

 

Article 7 – Résiliation 

 

La partie qui s’estime victime d’un manquement devra adresser à l’autre partie, par lettre 

recommandée avec accusé réception une mise en demeure lui enjoignant de remédier à la situation. 

L’autre partie disposera d’un délai de 15 jours à compter de cette notification pour remplir son 

obligation. 

 

A défaut, la présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans préjudice de tous dommages 

et intérêts.  

 

Fait en deux exemplaires,     A Pointe-à-Pitre, le 

 

 

Représentant la Ville de Gourbeyre 
Le Maire, 

Claude EDMOND 

Représentant la Ligue Guadeloupéenne 
d’Athlétisme 

La Présidente, 
Elodie CAIRO 

 

 
Signature et cachet 

 
 
 
 

 
Signature et cachet 
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CONVENTION DE SPONSORING 

DE LA FETE COMMUNALE DE GOURBEYRE 
 

 
Entre : 
 
D'une part, 
 
La Ville de Gourbeyre 
Domiciliée Hôtel de Ville Avenue Louis-Philippe Longueteau 97113 GOURBEYRE 
Représentée par son Maire, Claude EDMOND, dûment habilité à cet effet par la délibération 
n°D/VDBML/2020-S2-S5 du conseil municipal du 5 juillet 2020. 
 
Ci-après dénommée « la Ville » 

D’une part, 
 
Et, 
 
La société ………………………………………………………………………………………………  
Domiciliée………………………………………………………………………………………………..
Représentée par ……………………………………………………….., dûment habilité à cet effet 
 
Ci-après dénommée « le Sponsor »  
 

D’autre part,  

Ci-après dénommés collectivement « les Parties », 
 
 
PREAMBULE : 
 
La présente convention de sponsoring est conclue pour la fête communale de Gourbeyre, 

organisée du 20 octobre au 14 novembre 2025, ayant pour thème « Les solidarités : 

Transmission des Savoirs, Ti Céleste 80 lanné, konnyé ka ». Le sponsor a décidé de soutenir 

la Ville dans la mise en œuvre de cet événement culturel et festif. 

 
Article 1- OBJET 
 
La convention entre les Parties a pour objet de définir : 
 

• Les modalités de ce soutien du sponsor à la ville (en numéraire, en nature ou en 
compétences) ; 

• Les contreparties accordées par la ville au sponsor en termes de visibilité et de 
communication. 
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Article 2 – DESCRIPTIONS ET DATES DES TEMPS FORTS PRÉVUES POUR LES 
MANIFESTATIONS 
 

Date et heure de 
l’évènement 

Nom de l’évènement Lieu de l’évènement 

20 octobre 2025 
A 9h00 

Inauguration de l’Impasse Aurélien 
Wilfrid CELESTE dit Ti Céleste 

Cité Achille LETAN  

06 novembre 2025 
A 9h00 

Rencontres littéraires « Palé, li, 
sonné » Café littéraire : gwoka et 
transmission  

Salle des fêtes – Mairie  

07 novembre 2025 
A 18h00 

Projection du film « Ti Céleste, une vie 
en mémoire »  

Maison de la Culture Gilles Floro 

08 novembre 2025 
A 6h30 

Village « Vivres et Traditions » Parking de l’école Raymonde 
Augustin  

09 novembre 2025 
A 8h30 

Cérémonie protocolaire  Salle des fêtes – Mairie 

09 novembre 2025 
A 18h30 

Podium artistique et associatif Parking du Bourg 

14 novembre 2025 
A 19h00 

Lewoz « Omaj a Ti Celeste » Parking du Bourg 

 

Article 3 : APPORTS DU SPONSOR 

 

1) Soutien financier : 

Le sponsor s’engage à contribuer au financement de la fête communale en versant la somme 
de … (en chiffres et en lettres TTC) à la Ville.  

Cette somme est versée en une fois, dès signature de la présente Convention selon les 
modalités suivantes :  

Règlement uniquement par virement bancaire à l’ordre du Trésor Public selon le RIB ci-
annexé à la présente.  
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2) En nature  

Le sponsor s’engage à contribuer à la fête communale en (descriptif de l’aide matérielle 
apportée) valorisée à un montant … (en chiffres et en lettres TTC) 

 

3) En compétences 

Le sponsor s’engage à contribuer à la fête communale en (descriptif de la compétence 
apportée) valorisée à un montant … (en chiffres et en lettres TTC) 

 

Article 4 : APPORTS DE LA VILLE 

Soutien financier 

La ville s’engage à utiliser l’intégralité de la contribution apportée par le sponsor pour financer 
ou répondre à un besoin lié uniquement à la fête communale. 

Communication 

En matière de prestation accompagnant un message publicitaire, la ville s’engage à faire 
mention du partenariat avec le sponsor lors des temps forts, sur tous les supports de 
communication liés à l’opération et, notamment à reproduire le logo du sponsor sur tous les 
documents relatifs à la fête communale (sous réserve de la bonne réception par la ville des 
éléments – logos, mention, dans les délais et formats requis). 

La ville autorise le sponsor à évoquer son action de soutien dans sa propre communication 
institutionnelle et communication interne, sur tous supports, sous réserve que les différentes 
mentions relatives à ce soutien lui soient soumises pour accord. 

 
Article 5 – UTILISATION ET CONDITIONS D’USAGE DE LA MARQUE 
 
L’utilisation du nom et du logo du sponsor par la ville est strictement liée à la fête communale 
et limitée à l’objet de la présente convention. 
La ville s’engage de façon irrévocable à ne plus utiliser le logo du sponsor, la marque ou tout 
autres droits de propriété intellectuelle liés au sponsor en dehors de l’objet de la convention. 
 

Article 6 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

Dans le cadre de la présente convention, les Parties s’engagent mutuellement à accomplir 
leurs obligations telles qu’elles sont définies dans la présente convention. 

 

Article 7 – CLAUSE DE NON EXCLUSIVITE  

En vue de trouver des financements complémentaires, nécessaires à la réalisation de la fête 
communale, la ville se réserve le droit de conventionner avec des sociétés ayant le même 
secteur d'activité que le sponsor. 
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Article 8 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

8.1 Propriété de la marque 

La convention ne confère à la ville aucun droit de propriété ou d’exploitation sur la marque du 
sponsor. L’usage de cette marque est strictement limité à l’exécution de la présente convention 
et ne pourra en aucun cas être étendu unilatéralement par la ville à d’autres opérations ou à 
d’autres supports. 

Toutes les reproductions graphiques du logo et de la marque du sponsor devront être 
effectuées dans le respect de la charte graphique fournie par celui-ci, dans la mesure du 
possible.  

8.2 Atteinte à l’image 

Les parties s'interdisent mutuellement pendant la durée de la convention ainsi qu'à l'expiration 
de cette dernière de porter atteinte à l'image de l'autre partie. Plus particulièrement, le Sponsor 
s'interdit de porter publiquement une atteinte délibérée, sous quelque forme que ce soit, à 
l'image de la Ville, ou de ses représentants.  

 
Article 9 – CONFIDENTIALITE 
 
Les parties s’engagent à considérer comme confidentielles toutes les informations qui leur 
auront été communiquées comme telles pendant toute la durée de la convention, et 
s’interdisent, en conséquence, pendant toute la durée de la convention et sans limitation après 
son expiration, à condition que les informations ne soient pas tombées dans le domaine public, 
de les divulguer à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement. 
Chaque partie se porte fort du respect par ses préposés, bénéficiaires, mandataires ou sous-
traitants du présent engagement de confidentialité. Les obligations ci-dessus continuent de 
s’appliquer même après l’expiration ou la résiliation de la convention et ce, sans limitation de 
durée. 

 

Article 10 – MODIFICATIONS 

La présente convention ne peut être modifiée que par un document écrit et signé par les deux 
parties. 

 

Article 11 – RÉSILIATION 

Abandon du Projet 

Dans le cas d’abandon total ou partiel de la fête communale, la convention est résiliée de plein 
droit.  

En cas d’annulation de l’action, pour toute raison indépendante de la volonté des parties, 
celles-ci ne seront redevables d’aucune indemnité, ni pénalité.  

Elles feront les meilleurs efforts pour s’accorder sur un nouveau projet d’intérêt général 
permettant de réaffecter les dons versés. 
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Si aucun accord ne pouvait être trouvé, la Ville s’engage à rembourser les dons versés dans 
un délai d’un an à compter du constat de désaccord, sauf contexte particulier. 

Inexécution des obligations 

En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties, de l’une ou des obligations prévues dans 
la convention, celle-ci est résiliée de plein droit après l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception restée sans effet dans un délai de 8 jours sans préjudice des dommages 
et intérêts dus en réparation de préjudices pouvant résulter de la défaillance à l’origine de la 
rupture.  

Force majeure 

En cas d’évènement de force majeure faisant obstacle à l’exécution par l’une des parties de 
ses obligations telles qu’elles découlent de la convention, la partie défaillante en informe 
immédiatement l’autre. La partie défaillante est exonérée de toute responsabilité du fait de son 
inexécution qui ne peut être considérée comme une violation de la convention. 

Il est entendu par évènements de force majeure, des évènements imprévisibles, irrésistibles 
et de nature à rendre impossible l’exécution des obligations aux conditions stipulées dans la 
convention et telle que définie à l’article 1218 du Code civil. 
 
Article 12 – COMPORTEMENT LOYAL ET DE BONNE FOI 
 
Les parties s'engagent à toujours se comporter l'une envers l'autre comme des partenaires 
loyaux et de bonne foi et notamment à s'informer mutuellement de toute difficulté qu'elles 
pourraient rencontrer dans le cadre de l'exécution de la convention. 
 
Article 13 – DURÉE 

Les présentes conditions sont convenues et acceptées par les parties à compter de la 
signature de la convention et prennent fin automatiquement et sans formalité préalable au 
terme du projet, soit le 14 novembre 2025. 
 
 
Article 14 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur domicile et siège 
social respectif indiqué en tête des présentes. Chacune des parties s’oblige à notifier à l’autre 
tout changement de domicile ou siège social. 
 
 
Article 15 – NOTIFICATIONS 
 
Toutes notifications et correspondances qui seront faites aux termes de la convention, seront 
à adresser à : 
 
Société 
A Civilité Nom Prénom 
Adresse 
 
et 
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La ville de Gourbeyre 
A monsieur Claude EDMOND 
Maire 
Hôtel de Ville  
Avenue Louis-Philippe Longueteau  
97113 GOURBEYRE 
 
Chacune des parties s’oblige à notifier à l’autre tout changement d’adresse et de destinataires 
aux fins de notification. 
A défaut, les notifications ci-dessus prévues seront valablement faites aux destinataires et aux 
adresses indiquées ci-dessus. 
 
ARTICLE 16 – LITIGE 
 
Les parties conviennent expressément que la convention sera régie par le droit français. 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les différents qui pourraient survenir à 
l’occasion de l'exécution ou l'interprétation de la convention. 
A défaut d’accord amiable, le différend sera porté à la connaissance du Tribunal administratif 
de Guadeloupe. 
 
Fait à Gourbeyre, le  
 
 
La société Pour la ville de Gourbeyre 
 Monsieur Claude Edmond 
                                                                                 Maire de Gourbeyre 
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OFFRE 

Accord-cadre pour des missions d’études 
préliminaires et de maitrise d’œuvre  

Lot n°2 : Etudes préliminaires et MOE travaux 
VRD 

Opération N°03 – MOE aménagement rue Guillaume Foccart 

Octobre 2025 

VILLE DE GOURBEYRE
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VILLE DE GOURBEYRE
ACCORD CADRE LOT2 – OP03-MOE RUE GUILLAUME FOCCART

SCE │P2514096 │Octobre 2025 2 / 9
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1. Présentation du contexte et du besoin 

1.1. Contexte 
La présente opération concerne la requalification de l’aménagement de la rue Guillaume FOCCART à 
Gourbeyre. 

La Ville souhaite aménager cette rue d’environ 210 ml en zone 30 afin de sécuriser notamment les 
accès et cheminements piétons. 

Suite aux études préliminaires réalisées par SCE en août-septembre 2025, la présente 
proposition concerne une mission de maîtrise d’œuvre complète des travaux 

Figure 1 : zone d’étude 

1.2. Consistance des travaux 
Les études préliminaires ont permis d’identifier les travaux à réaliser : 

 Enfouissement des réseaux aériens 
 Remplacement des caniveaux à ciel ouvert par des caniveaux grilles (étude de 

dimensionnement à réaliser) 
 Reprises ponctuelles de la structure de voirie 
 Reprise complète de la couche de roulement 
 Création de trottoirs de 1.40m de large en parties haute et basse de la rue 
 Création d’une zone de rencontre dans la partie médiane de la rue pour sécuriser les 

cheminements piétons et pouvoir définir du stationnement 
 Définir les places de stationnements dans la zone de rencontre et les délimiter par des îlots en 

béton coloré matricé 
 Reprise de l’éclairage public pour harmonisation 
 Mise en place de nouvelles signalisations verticale et horizontale 
 Mise en place de garde-corps sur les murs de soutènement 
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1.3. Enveloppe prévisionnelle de travaux 
L’enveloppe prévisionnelle des travaux allouée à l’opération par le maître d’Ouvrage à ce stade est 
de 822 k€ (base ETP).

2. Contenu de la mission  
La prestation proposée à la Ville comprend les éléments de mission de maitrise d’œuvre complète 
suivants : 

 AVP 
 PRO 
 Spécifications travaux géotechniques et topographiques (GEO-TOPO) 
 ACT 
 VISA 
 DET 
 AOR 
 Accompagnement consultation coordonnateur SPS (SPS) 
 Permission de voirie (PV) 

3. Données d’entrée  
Les données d’entrée nécessaires sont les suivantes : 

 Plan topographique et détection des réseaux pour l’AVP (rédaction du cahier des charges 
prévu dans la mission) 

 Etude géotechnique à confirmer pour le PRO selon projet d’aménagement retenu (rédaction 
du cahier des charges prévu dans la mission le cas échéant) 

 Retours concessionnaires pour projets d’enfouissements ou renouvellements de réseaux 

4. Déroulement de la mission proposée et délais 
associés par phase 

La mission se déroulera de la façon suivante : 

Phase Contenu Délai 
d’exécution 

Point de 
départ du 
délai 

Livrables 

Réunion de démarrage (avec transmission 
de l’ensemble des données d’entrée 
nécessaires) 

2 h SO Compte-Rendu 
(CR)  

AVP Etudes d’avant-projet 

- Notice AVP 

- Plans : 

o Plan masse 
o Plan réseaux 

4 semaines Plan 
topographique 

et détection 
des réseaux 

Rapport AVP 
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Phase Contenu Délai 
d’exécution 

Point de 
départ du 
délai 

Livrables 

o Coupes et 
profils en 
travers types 

- Estimation 

- Planning et phasage 

GEO 

TOPO 

Cahier des charges levés 

topographiques et détection 
des réseaux 

Cahier des charges études 

géotechniques si nécessaire 

2 semaines 

2 semaines 

Réunion de 

démarrage et 
validation de 
l’emprise 

Validation AVP 

Cahier des charges 

Cahier des charges 

PRO Etudes de projet 4 semaines Validation de 
l’AVP 

Etudes 

géotechniques 
si nécessaire 

Rapport PRO 

ACT - Mise à jour plans 

- CCTP /DQE /BPU (1 

lot) 

- Assistance pièces 
administratives du MOA

- Analyse des offres, y 

compris phase de 
négociation (2 

entreprises maximum) 

3 semaines 

2 semaines  

Validation du 

PRO 

Date de 

réception des 
offres  

Pièces techniques 

DCE 

Rapport d’Analyse 

des offres (RAO)  

VISA Visa des études 
d’exécution  

2 semaines Réception des 
documents 
d’exécution et 
des fiches 
techniques 

Fiches de visa  

DET Réunions de suivi de 
chantier 

1 fois/ 
semaine 

pendant 
toute la 

durée des 
travaux (6 
mois) 

Démarrage 
des travaux 

CR de réunion, 
Ordres de service 

(OS) 

Vérification, visa et 
transmission des projets 

d’acompte des entreprises  

2 semaines Réception du 
projet 

d’acompte 

Situations des 
entreprises 
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Phase Contenu Délai 
d’exécution 

Point de 
départ du 
délai 

Livrables 

Organisation et participation 
aux Opérations Préalables à 
la Réception 

s.o Validation des 
derniers 
essais 

techniques 

PV de réception 
avec ou sans 
réserves 

Liste des réserves 

AOR Assistance à la levée des 
réserves  

En fonction 
des travaux à 

effectuer 

PV de 
réception des 

travaux 

PV de levée des 
réserves 

Etablissement du Dossier 
des Ouvrages Exécutés 

(DOE) 

2 semaines PV de 
réception ou 

de levée des 
réserves 

DOE 

Etablissement du projet de 

Décompte Général et 
Définitif (DGD)

2 semaines PV de 

réception ou 
de levée des 

réserves

DGD

SPS Cahier des charges SPS  1 semaine Validation du 
PRO 

Cahier des charges 

PV Demande de permission de 
voirie  

1 semaine Validation du 
PRO 

Dossier avec 
formulaire et 
annexes  
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5. Equipe de production associée à la mission 

5.1. Pilotage général 

Mathieu ANDRE 
INGENIEUR

INFRA
Master II Génie civil et 
Infrastructures option 
travaux publics et 
maritimes

20 ans d’expérience en infrastructures
 Compétences :

Il pilote et conçoit des opérations d’envergures variées dans les domaines 
des infrastructures (VRD, routes, ouvrages d’art, ouvrages maritimes) 
mais aussi en hydraulique urbaine et fluviale. Son expérience 
transversale et sa connaissance de la société lui permettent d’intervenir 
depuis les études techniques et réglementaires jusqu’à la réalisation des 
travaux.

 Missions sur le projet : 
Il interviendra sur la mission en tant que support technique.

5.2. Equipe de projet 

Cyril 
TRELOHAN 
MAITRE 

D’OEUVRE
DESS Ingénierie des 
Travaux Publics

25 ans d’expérience en infrastructures 
 Compétences :

Il conçoit des opérations d’envergures variées dans les domaines des 
infrastructures (VRD, routes). Son expérience transversale et sa 
connaissance de la société lui permettent d’intervenir sur les études 
techniques et le suivi de travaux.

 Missions sur le projet : 
Il interviendra sur la mission en tant que maître d’œuvre, en charge de la 
coordination avec le Maitre d’Ouvrage et de la conception du projet
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6. Offre financière (coût global et décomposition 
financière base BPU AC) 

Le montant de l’offre s’élève donc à 55 385,00 € HT, soit 60 092,73 € TTC. 

Fait à Baie-Mahault, le 22 octobre 2025 
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS

1.1. CONTEXTE

La présente opération concerne la requalification de l’aménagement de la rue Guillaume 
FOCCART à Gourbeyre. 

La Ville souhaite aménager cette rue d’environ 210 ml en zone 30 afin de sécuriser notamment 
les accès et cheminements piétons. 

Le présent rapport concerne une mission d’étude préliminaire/esquisse, afin de disposer d’une 
première enveloppe de travaux. 

Figure 1 : Zone d’étude 

1.2. CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux envisagés à ce stade sont les suivants : 

 Réfection complète des revêtements de voirie  
 Création d’îlots et chainages en béton matricé coloré 
 Réorganisation des cheminements, passages piétons et stationnements 
 Mise en place de signalisation horizontale et verticale 
 Amélioration de l’éclairage 
 Enfouissement de réseaux aériens 

2. DONNEES

Les données récupérées à ce jour sont les suivantes : 

 Le retour des DT 

Figure 2 : Tableau récapitulatif des DT 
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3. FONCTIONNEMENT ET USAGES DU SITE

3.1. FONCTIONNEMENT

La rue Foccart est localisée au cœur du centre bourg de Gourbeyre. Elle s’inscrit dans le schéma 
de circulation du bourg de Gourbeyre qui définit des sens de circulation à sens unique. 
La rue Foccart est elle-même en sens unique, avec une circulation de la D10 (Rue Edouard 
NEGRE) vers la D7 (avenue Louis-Philippe Longueteau). 

Du stationnement longitudinal sur le côté est de la rue est constaté. Un marquage au sol a été 
réalisé pour définir les zones de stationnement autorisées. 

Un trottoir est existant sur environ 25ml en partie basse de la rue Foccart, côté est.  
Sur le reste de la rue, les piétons circulent sur la chaussée circulée avec obligation de contourner 
les véhicules stationnés. 

La rue Foccart permet la desserte de la ruelle des Menus (impasse). 

Figure 3 : Sens de circulation rue Foccart et ses abords 

3.2. ACTIVITES ET SERVICES

Les structures suivantes, dépendantes de la rue Foccart, ont été répertoriées : 

 Mairie (Pôle Aménagement du territoire) 
 Police 
 Caisse des Ecoles Cantine 
 Atelier municipal 
 Centre de documentation + Cabinet infirmier  
 Bureaux actuellement fermés (anciennement Antenne Pole Emploi et GIDEF formation) 
 Ecole Primaire Luce Joseph 
 CCAS 

Figure 4 : Services publics aux abords de la zone 

Pour les transports en communs, la ligne 29 aller est référencée. Il n’a pas été relevé d’arrêt et 
d’abribus. 
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Figure 5 : Itinéraire ligne 29 aller (source https://www.grandsudcaraibe.fr/) 

La collecte des ordures ménagères de ce secteur géographique est assurée par la CAGSC en 
porte à porte 2 fois par semaine. 

Figure 6 : Collecte des ordures ménagères (source https://ville-gourbeyre.fr) 

En termes de secours aux biens et aux personnes, le stationnement anarchique observé peut 
poser des problèmes d’accès aux véhicules de secours et d’intervention. 
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4. DIAGNOSTIC TECHNIQUE

4.1. RISQUES NATURELS

La zone d’étude n’est concernée que par un aléa faible mouvement de terrain en partie haute de 
la rue. 

Figure 7 : Extrait PPRN en vigueur 

4.2. CARACTERISTIQUES GEOMETRIQUES

La pente en long sur la rue est variable mais très marquée à ces deux extrémités (jusqu’à 33 % 
selon géoportail). 

La pente en travers moyenne observée est très faible. 

La topographie existante n’est pas favorable à une accessibilité PMR sur l’ensemble de la rue. 

Figure 8 : Profil topographique existant (source Géoportail) 

4.3. VOIRIE ET EQUIPEMENTS

La rue Foccart est un axe de circulation du bourg de Gourbeyre qui permet de faire la liaison 
entre les routes départementales n°10 et n°7. 

Elle permet la desserte directe : 

 Des habitations présentes,  
 Des Ateliers municipaux,  
 De la ruelle des Menus et donc : 

o Du Pôle Aménagement du Territoire de la ville,  
o Du Centre Documentaire 
o D’un Cabinet Infirmier, 
o De la Caisse des Ecoles. 

L’organisation de la circulation du bourg permet également les trajets de départ : 

 Du CCAS 
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 De l’Ecole Luce Joseph 
 De la rue Champfleury 

Cette voie se caractérise par une largeur limitée avec une voie de circulation à sens unique dans 
le sens de la descente et quelques stationnements longitudinaux 

4.3.1. CHAUSSEE ET COUCHE DE ROULEMENT

La chaussée présente une largeur variable de 3.33 m à 4.90 m sur l’ensemble de la zone et est 
à sens unique de circulation.  
La largeur indiquée comprend la bande de roulement et les stationnements. 

Le revêtement en enrobés présente diverses pathologies et désordres en lien avec son âge, les 
travaux réalisés depuis sa réalisation et les différents usages de la voie : 

 Arrachements du revêtement (carrefour avec la rue Longueteau) 
 Fissurations du revêtement liées à son âge 
 Fissures au niveau des reprises de revêtement le long des tranchées 
 Diverses réparations en béton (trottoir le long du poste de Police) 
 Quelques débuts d’ornières 

Figure 9 : Arrachement du revêtement + fissures 

Figure 10 : Fissurations du revêtement et début d’ornières 
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Figure 11 : Fissures observées dans les joints de reprise le long des tranchées + début d’ornières 

Figure 12 :  Réparations diverses + fissuration + arrachement (ornière) 

Figure 13 : Réparations diverses + fissuration + arrachement (ornière) 

Les fissurations le long des reprises de revêtement des tranchées ne sont pas problématiques 
pour l’usage des différentes voies.  

Toutefois, des reprises de structure de voirie ponctuelles sont préconisées au droit des 
différentes ornières observées et des fissurations longitudinales les plus marquées. 

La reprise complète de la couche de roulement est préconisée avec rabotage préalable 
des enrobés et mise à la cote des éventuels tampons, grilles, bouche à clé. 

Le sens de circulation est en descente, pour éviter des dépassements de vitesse, il est 
préconisé l’implantation de plateaux. 
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4.3.2. TROTTOIRS

Comme le montre les photographies ci-après, la majeure partie du linéaire de voie ne présente 
pas de trottoir. 
Un trottoir est existant sur environ 25 ml en partie basse de la rue. Ce trottoir est en béton et a 
une largeur de 1.00m. 

Figure 14 : Photographie du trottoir existant 

Figure 15 : Photographies de la rue Foccart sans trottoir 

L’emprise de la voirie ne permet pas de définir une voie de circulation, des stationnements et 
des trottoirs sécurisés. 

Pour pouvoir sécuriser les cheminements piétons sur l’ensemble de la rue, il est 
préconisé de définir deux modes de circulation : 

 Zone 30 en parties haute et basse de la rue avec création d’un trottoir de 1.40m de 
large 

 Zone de rencontre en partie centrale de la rue pour concilier cheminements 
piétons sécurisés, circulation automobile et stationnements. 

En complément, la commune souhaite un revêtement spécifique en béton matricé coloré 
pour matérialiser le cheminement piéton entre la mairie et la cantine. Une attention 
particulière devra être portée sur sa mise en œuvre pour éviter les risques de perte 
d’adhérence en cas pluie sur cette zone à forte en pente. 
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4.3.3. STATIONNEMENT

Quelques places de stationnement sont identifiées par du marquage au sol sur la rue Foccart. 
Les zones interdites au stationnement sont également signalées par des zébras. 
Ce marquage n’est pas respecté et des véhicules stationnent de manière anarchique sur la 
voirie. 
En certains points, le marquage est quasiment effacé. 

Le stationnement est une des problématiques importantes sur la rue Foccart pour concilier : 

 La sécurisation de l’ensemble des déplacements : véhicules et piétons 
 Le maintien de stationnements.  

Le stationnement des véhicules oblige les piétons à se déplacer au lieu de la voirie sans 
sécurisation vis-à-vis de la circulation. 

Figure 16 : Véhicules stationnés sur des zones identifiées interdites 

Figure 17 : Véhicules stationnés sur des zones identifiées interdites

Figure 18 : Véhicule stationné sur place identifiée (Marquage quasi-effacé) 

Il est préconisé de définir, au sein de la zone de rencontre proposée, les places de 
stationnements avec réalisation de chanfreins en béton matricé coloré. 
En zone de rencontre, le stationnement n’est autorisé que sur places matérialisées. 

Accusé de réception en préfecture
971-219711090-20251030-D-LL25-S06-10-DE
Date de télétransmission : 01/11/2025
Date de réception préfecture : 01/11/2025



VILLE DE GOURBEYRE
AMENAGEMENT DE LA RUE GUILLAUME FOCCART

250700-SCE │ Août 2025 13 / 25

4.3.4. SIGNALISATION

La signalisation verticale existante est réglementaire vis-à-vis de la circulation automobile mais 
certains panneaux sont illisibles du fait de leur vétusté. 
Aucun panneau public d’interdiction de stationner n’a été relevé sur site. 
La signalisation horizontale est très présente avec délimitation des zones de stationnement et 
définition des zones interdites aux véhicules par zébras. 
En partie haute de rue Foccart, cette signalisation est moins visible du fait de son ancienneté. 

Figure 19 : Panneau « sens interdit » vétuste – Signalisation horizontale type zébras 

Figure 20 : Signalisation horizontale peu visible (partie haute de la rue Foccart) 

Compte-tenu de la configuration de la zone et des aménagements proposés, il est préconisé la 
mise en œuvre de la signalisation suivante : 

 Signalisation verticale : 

■ 3 panneaux de limitation à 30km/h 
■ 5 panneaux « sens interdit » ; 
■ 3 panneaux d’entrée dans une zone de rencontre (limitation 20km/h) ; 
■ 1 panneau de sortie de zone de rencontre ; 
■ 3 panneaux « Stop » au niveau des carrefours côté Ouest ; 
■ 2 panneaux priorité à droite au niveau des carrefours Est ; 
■ 2 panneaux d’obligation de tourner à gauche à la prochaine intersection ; 
■ 2 panneaux d’obligation de tourner à droite avant le panneau ; 
■ 2 panneaux de signalisation de rampants de plateaux surélevés 
■ 3 panneaux « passage piéton » 
■ 3 panneaux « attention enfants » 

 Signalisation horizontale : 

■ Dents de requins sur les rampants des plateaux 
■ 3 Lignes de « Stop » ; 
■ Chainettes en béton matricé coloré 

4.3.5. ACCESSIBILITE

La topographie de la rue (pente en long) ne permet pas l’accessibilité de la rue aux personnes à 
mobilité réduite. 

Plusieurs non-conformités sont constatées, telles que : 

 Largeur du trottoir existant devant le poste de Police de 1.00 m seulement 
 Aménagements associés aux passages piétons : 

o Absence de dalles podotactiles ; 
 Absence de « bateaux » sur trottoir existant devant le poste de Police. 
 Absence de place PMR sur le stationnement public du site ; 
 Espacement des ouvertures des grilles / avaloirs. 
 Caniveaux béton à ciel ouvert 

4.3.6. SECURITE DU SITE

Trois zones présentent des risques pour la sécurité des usagers : 

 2 murs de soutènement non-équipés de garde-corps en partie haute de la rue Foccart 
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Figure 21 : Murs de soutènement non-équipés de garde-corps 

 1 mur de soutènement, créant avec le mur voisin 1 caniveau à ciel ouvert profond, 
également non-équipé de garde-corps en partie basse de la rue Foccart 

Figure 22 : Mur de soutènement non-équipé de garde-corps 

La hauteur de chute est inférieure à 1 m donc la mise en place de garde-corps n’est pas 
obligatoire mais la faible largeur de la voirie oblige les usagers à passer très près. Il est donc 
préconisé leur mise en place.  

4.4. RESEAUX HUMIDES

4.4.1. EAU POTABLE

4.4.1.1. ADDUCTION EN EAU POTABLE

Aucun plan de récolement n’a été récupéré sur la zone. 
Des données discordantes nous ont été communiquées lors du retour des DT : 

 Retour CGSP : non concerné mais envoi de plan : la rue est desservie par : 
o Un réseau fonte de diamètre 80mm en partie basse (jusqu’à la ruelle des Menus) 
o Un réseau de diamètre 50 mm en PVC sur le reste de la rue 
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Figure 23 : Retour DT CGSP 

 Retour SMGEAG : la rue est desservie par : 
o Un réseau fonte de diamètre 80mm en partie basse (jusqu’à la rue Champfleury) 
o Un réseau de diamètre 50 mm en PVC sur le reste de la rue 

Figure 24 : Retour DT SMGEAG 

L’âge et l’état de ces réseaux ne sont pas connus.  

Le réseau de la rue Foccart est connecté en plusieurs points au réseau principal : 

 Connexion au nord, rue Edouard Nègre, au réseau en fonte Ø100mm ou 200mm 
 Connexion au réseau fonte Ø80mm de la rue Champfleury 
 Connexion au sud, rue Louis Philippe Longueteau, au réseau fonte Ø 80mm 

A noter qu’aucune bouche à clé n’a été repérée sur site. 

Quelques coffrets ont été repérés mais de nombreux compteurs doivent se situer en domaine 
privé. 
Sur les retours de DT, la classe réglementaire indiquée est la classe C. 

Il conviendra de faire le point avec l’exploitant sur : 

 Les diamètres des conduites 
 L’état des conduites et la nécessité ou non de remplacement du réseau en amont 

des travaux de voirie 
 L’implantation des compteurs en domaine public. 

Il conviendra de réaliser une détection de réseaux sur l’ensemble de la zone pour localiser 
précisément les différents réseaux. 
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4.4.1.2. DEFENSE INCENDIE

Un poteau incendie (PI) a été repéré au carrefour de la rue Foccart avec la rue Edouard NEGRE. 
Ce poteau n’est pas identifié sur les plans des retours de DT. 

Figure 25 : Poteau incendie existant 

Il est rappelé que la défense incendie, lorsqu’elle est assurée par le réseau d’alimentation en 
eau potable, nécessite pour satisfaire aux obligations réglementaires : 

 Des poteaux d’incendie normalisés régulièrement espacés (rayon d’action de 200 m) ; 
 Un débit de 60 m³/h minimum sous un bar de pression au moins et sur une durée 

minimale de deux heures. 

Aucun retour de la part de l’exploitant n’a été enregistré à ce jour concernant les données de 
débit et les éventuels exercices de défense incendie menés.  

Il conviendra de faire réaliser des tests de débit pour vérifier la conformité de la défense 
incendie sur la zone comprenant la rue Foccart et les rues adjacentes (ruelle des Menus, 
rue Champfleury).

4.4.2. EAUX USEES

D’après les retours de DT, la rue n’est pas desservie par un réseau d’assainissement collectif. 
Aucun regard ou boite de branchement n’a été repéré lors de la visite de site. 

Dans les annexes du PLU, le bourg est classé en zone pour l’extension de l’assainissement 
collectif.  

Il conviendra de réaliser un point avec l’exploitant pour connaître la programmation 
d’éventuels travaux et leur planification. 
Il conviendra également de demander au SPANC de faire une enquête sur les systèmes 
d’assainissement autonome existants pour éviter tout rejet d’eaux usées non traitées 
dans les ouvrages de gestion des eaux pluviales de le rue Foccart. 

PI 
Rue Foccart 

Rue NEGRE 
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4.4.3. EAUX PLUVIALES

Aucun plan de récolement n’a pu être récupéré sur cette zone. 

La gestion du pluvial est assurée par : 

 Des caniveaux béton à ciel ouvert de part et d’autre de la voirie sur environ 85% du 
linéaire avec des busages au droit des accès 

 Un réseau terminal constitué : 
o D’un caniveau à ciel ouvert côté ouest 
o D’un busage avec grilles et avaloirs côté est 

Les ouvrages existants observés présentent les caractéristiques moyennes suivantes : 

 Partie haute de la rue Foccart (après services techniques) : 
o Caniveaux à ciel ouvert : Largeur 0.30m, profondeur 0.20m 

 Partie basse de la rue  
o Côté Est : caniveau à ciel ouvert : largeur 0.60, hauteur variable 
o Côté ouest : dalot 0.30*0.3 puis busage 300. Au droit du poste de Police, sous le 

trottoir, le busage n’a pu être observé. 

L’état des caniveau existants est variable : dégradé, obstrué, moyen 

Des odeurs d’eaux usées ont été perçues en certains points. 

Figure 26 : Caniveaux à ciel ouvert dégradé et état moyen 

Figure 27 : Caniveaux à ciel ouvert état moyen 
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Figure 28 : Caniveau obstrué 

Figure 29 : Busage entre deux caniveaux  

Comme pour les autres réseaux, il conviendra de réaliser une reconnaissance des réseaux 
pour élaborer un plan de récolement des réseaux d’évacuation des eaux pluviales. 

Il est préconisé de : 

 Conserver le principe de gestion des eaux pluviales existant (collecte de chaque 
côté de la voirie) avec mise en place de caniveaux à grille en lieu et place des 
caniveaux à ciel ouvert. 

 Réaliser un dimensionnement hydraulique des voiries du projet retenu pour 
définir la section des ouvrages à mettre en œuvre. 

Il est important de noter que sur le côté Est de la partie basse de la rue Foccart, le caniveau à 
ciel ouvert sera conservé en l’état. Ce caniveau est défini par le mur de soutènement de la voirie 
et le mur de la construction voisine. 

L’état du mur de soutènement et de la construction voisine devra être vérifié. 

4.5. RESEAUX SECS

4.5.1. ECLAIRAGE PUBLIC

Aucun plan de récolement n’a pu être récupéré sur la zone, le retour de DT stipule qu’aucun 
réseau n’est concerné. 

Lors de la visite du 13 août 2025, les candélabres et luminaires existants ont été observés.  
Leur placement sur le plan est donné à titre indicatif (pas de levé topographique). 

Les investigations de terrain ont permis d’identifier 8 points lumineux sur l’ensemble de la rue 
Foccart répartis comme suit : 

 1 candélabre (mât + luminaire) installé à hauteur du poste de Police. Hauteur totale 
d’environ 6m. 

 6 points lumineux (dont 1 double au carrefour des rues Foccart et Champfleury) installés 
sur des supports communs béton EDF-Télécom 

 1 point lumineux sur mât métallique dans l’enceinte du garage municipal 

En complément, deux points lumineux sont installés sur des supports communs ruelle des 
Menus. 

Le candélabre existant devant le poste de Police est alimenté en souterrain. 
Les autres points lumineux sont alimentés en aérien. 
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Figure 30 : Candélabre existant (proximité poste de Police) 

Les luminaires présents sur supports communs sont récents sauf celui installé en partie haute 
de la rue Foccart. 

²

Figure 31 : Luminaires sur support commun 

Figure 32 : Luminaire récents existants sur support commun 

Figure 33 : Luminaire existant ancienne génération sur support commun 

Il est préconisé de : 

Conserver le candélabre existant (Poste de Police)  
Réaliser l’enfouissement du réseau d’éclairage sur l’ensemble de la rue Foccart 

depuis ce candélabre conservé 
La mise en place de : 

o 6 candélabres simples répartis le long de la rue Foccart 
o 1 candélabre double au carrefour des rues Foccart et Champfleury 

Il est préconisé la réalisation d’une étude d’éclairement pour valider les implantations des 
candélabres selon le modèle choisi par la ville. 
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4.5.2. ELECTRICITE

Le retour de DT indique la présence : 

D’un réseau HTA enterré sous toute la rue Foccart 
D’un réseau BT aérien sur toute la rue Foccart 

Aucune information sur l’état ou d’éventuels dysfonctionnement du réseau n’a été communiqué 
sur la zone d’étude. 

Les habitations et constructions sont alimentées en aérien. 
Quelques coffrets sont installés sur les supports béton communs Electricité-Télécom. 

 Figure 34 : Coffrets sur supports communs 

Figure 35 : Réseau EDF rue Foccart (retour DT) 

Il est préconisé la réalisation de l’enfouissement du réseau électrique et la suppression 
des appuis existants. 
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4.5.3. TELECOM ET FIBRE OPTIQUE

Selon les retours de DT Orange,  

La partie basse de la rue Foccart est desservie en souterrain (du carrefour jusqu’à hauteur 
du Poste de Police) 

 Le reste de la rue Foccart est desservi par un réseau aérien. 

Figure 36 : Réseau ORANGE rue Foccart 

Selon les retours de CANAL+-TELECOM, la fibre optique est présente le long de toute la rue 
Foccart. 

Figure 37 : Réseau Fibre CANAL+TELECOM rue Foccart 

Les constations de terrain sont cohérentes avec ces données. 

Il est préconisé la réalisation de l’enfouissement du réseau Télécom et de la fibre et la 
suppression des appuis existants. 
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5. SYNTHESE ET PRECONISATIONS

En synthèse sur cette zone, on peut retenir les principales observations suivantes : 

 Voirie avec une couche de roulement dégradée 
 Structure de voirie globalement en bon état sauf désordres localisés 
 Caniveau béton à ciel ouvert de gestion du pluvial en état moyen à dégradé, obstrué par 

endroits 
Stationnement anarchique lié au non-respect de la signalisation horizontale et à la vétusté 

de cette dernière en partie haute de la rue 
Réseaux BT et de télécommunication aériens 
Bouche à clés du réseau AEP non visibles 
Eclairage sur appuis communs 

Les principales préconisations sont les suivantes : 

 Enfouissement des réseaux aériens 
 Remplacement des caniveaux à ciel ouvert par des caniveaux grilles (étude de 

dimensionnement à réaliser) 
 Reprises ponctuelles de la structure de voirie 
 Reprise complète de la couche de roulement 
 Création de trottoirs de 1.40m de large en parties haute et basse de la rue 
 Création d’une zone de rencontre dans la partie médiane de la rue pour sécuriser les 

cheminements piétons et pouvoir définir du stationnement 
 Définir les places de stationnements dans la zone de rencontre et les délimiter par des 

îlots en béton coloré matricé 
 Reprise de l’éclairage public pour harmonisation 
 Mise en place de nouvelles signalisations verticale et horizontale 
 Mise en place de garde-corps sur les murs de soutènement 

6. COMPLEMENT RUE CHAMPFLEURY

Lors de la réunion de présentation du 23 septembre 2025 avec la mairie (M. DELANNAY et Mme 
SCHAEFER), il a été émis le souhait d’intégrer également la rue Armand Champfleury dans 
l’aménagement :  

 Début de la zone de rencontre à ‘l’intersection de la rue Armand Champfleury avec la 
rue Edouard NEGRE 

 Mise en place d’une grille sur caniveau existant 
 Réfection de la chaussée en enrobés 

Au-delà de cet aménagement, il a été évoqué la possibilité d’utiliser la parcelle de l’ancienne 
école pour créer un parking une fois les constructions démolies (non chiffrées à ce stade). Un 
diagnostic amiante/plomb préalable serait nécessaire. 

Figure 38 : rue Champfleury et ancienne école à démolir pour créer du parking 
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7. CHIFFRAGE

7.1. ESTIMATION DES TRAVAUX

Une première estimation sommaire des travaux est présentée ci-après, à considérer avec les 
observations suivantes : 

 Incertitudes sur les réseaux existants (investigations complémentaires à mener) 
 Dimensionnement des réseaux non réalisé à ce stade 
 Contraintes de réalisation (rue étroite à sens unique avec gestion des riverains et de la 

circulation) 
 Travaux non pris en compte : 

o Partie câblage et raccordement des enfouissements 
o Travaux EU et AEP en lien avec le SMGEAG 
o Démolition ancienne école et création parking 

7.2. ETUDES COMPLEMENTAIRES A MENER

Outre les missions de maitrise d’œuvre classique pour la conception du projet, il convient de 
prévoir la réalisation des études suivantes (en intégrant la rue Champfleury) : 

 Levé topographique : budget de l’ordre de 5 k€ HT 
 Détection de réseaux : budget de l’ordre de 6 k€ HT 

U PU Qté Montant HT

PREPARATION, ESSSAIS

Préparation (installations, études EXE, gestion de la 

circulation…)
F 80 000,00 € 1,00 80 000,00 €

Essais et contrôles F 20 000,00 € 1,00 20 000,00 €

TOTAL 100 000,00 €

VOIRIE EQUIPEMENTS

Rabotage m² 10,00 € 1 725,00 17 250,00 €

Reprise structure m² 80,00 € 345,00 27 600,00 €

Bordures T2 ml 55,00 € 75,00 4 125,00 €

Bordures I1 ml 65,00 € 1 190,00 77 350,00 €

Enrobés chaussée m² 50,00 € 1 415,00 70 750,00 €

Enrobés stationnements m² 50,00 € 150,00 7 500,00 €

Trottoirs béton (y compris structure complète) m² 100,00 € 160,00 16 000,00 €

Béton matricé coloré m² 160,00 € 157,00 25 120,00 €

Panneaux de police u 600,00 € 30,00 18 000,00 €

Signalisation horizontale F 2 600,00 € 1,00 2 600,00 €

Gardes-corps ml 500,00 € 65,00 32 500,00 €

TOTAL 298 795,00 €

EAUX PLUVIALES

Démolition caniveaux béton existants ml 50,00 € 175,00 8 750,00 €

Dépose busage existant (y compris grille avaloirs) ml           500,00 €                  70,00            35 000,00 € 

Caniveaux grilles ml 450,00 € 275,00 123 750,00 €

Busage ml 350,00 € 70,00 24 500,00 €

Création regard connexion caniveaux grilles -busage (y 

compris tampon)
u 2 000,00 € 4,00 8 000,00 €

Création avaloirs u 2 000,00 € 2,00 4 000,00 €

Piquage sur réseau existant u 1 000,00 € 1,00 1 000,00 €

TOTAL 205 000,00 €

ECLAIRAGE

Réseau ml 60,00 € 255,00 15 300,00 €

Mât simple u 2 500,00 € 6,00 15 000,00 €

Mât double u 3 500,00 € 1,00 3 500,00 €

Raccordement et essais F 5 000,00 € 1,00 5 000,00 €

Contrôle F 5 000,00 € 1,00 5 000,00 €

TOTAL 43 800,00 €

RESEAUX DIVERS

Enfouissement électricité (fourreaux) ml 100,00 € 260,00 26 000,00 €

Enfouissement Télécom (fourreaux) ml 100,00 € 310,00 31 000,00 €

Chambres de tirage L2T u 1 500,00 € 7,00 10 500,00 €

TOTAL 67 500,00 €

TOTAL HT HORS ALEAS 715 095,00 €

ALEAS 15 % 107 264,25 €

TOTAL HT AVEC ALEAS 822 359,25 €
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8. ANNEXES 

8.1. ANNEXE 1 : PLAN ETAT ACTUEL

8.2. ANNEXE 2 : ESQUISSE D’AMENAGEMENT

8.3. ANNEXE 3 : PLAN RESEAUX ET ECLAIRAGE PROJET
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